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La séance est ouverte à 10 h 5.

POINT 144 DE L’ORDRE DU JOUR : CONVENTION SUR LE DROIT RELATIF AUX UTILISATIONS
DES COURS D’EAU INTERNATIONAUX À DES FINS AUTRES QUE LA NAVIGATION

1. Le PRÉSIDENT rappelle que dans sa résolution 49/52, l’Assemblée générale a
décidé qu’au début de sa cinquante et unième session, la Sixième Commission se
constituerait en Groupe de travail plénier, du 7 au 25 octobre 1996, pour
élaborer une convention-cadre sur le droit relatif aux utilisations des cours
d’eau internationaux à des fins autres que la navigation, sur la base du projet
d’articles adopté par la Commission du droit international et compte tenu des
observations et commentaires écrits des États et des vues exprimées au cours du
débat lors de la quarante-neuvième session de l’Assemblée. Le Groupe des États
d’Asie propose d’élire M. Yamada (Japon) président du Groupe de travail plénier.

2. M. Yamada (Japon) est élu président du Groupe de travail plénier par
acclamation.

3. M. Yamada (Japon) prend la présidence.

Adoption de l’ordre du jour du Groupe de travail plénier (A/C.6/51/NUW/L.1)

4. L’ordre du jour est adopté.

Élection du président du Comité de rédaction

5. M. YAMADA (Président du Groupe de travail plénier) dit que le Groupe des
États d’Europe occidentale et autres États propose d’élire M. Lammers (Pays-Bas)
président du Comité de rédaction.

6. M. Lammers (Pays-Bas) est élu président du Comité de rédaction par
acclamation.

7. M. YAMADA (Président du Groupe de travail plénier) rappelle que dans sa
résolution 49/52, l’Assemblée générale a demandé au Secrétaire général de
prendre les dispositions voulues pour que le Rapporteur spécial sur le droit
relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins autres que la
navigation soit présent en tant qu’expert durant les débats sur le sujet à sa
cinquante et unième session. Il invite donc M. Robert Rosenstock, qui était
Rapporteur spécial lorsque la CDI a adopté le projet d’articles sur le sujet, à
prendre place à la table de la Commission comme expert-consultant.

8. M. Rosenstock prend place à la table de la Commission.

Organisation des travaux

9. M. YAMADA (Président du Groupe de travail plénier) rappelle que l’annexe de
la résolution 49/52 de l’Assemblée générale indique la procédure que le Groupe 
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de travail doit suivre pour élaborer la convention-cadre. Le Groupe de travail
doit commencer par un examen du projet d’articles article par article, tout en
ayant la possibilité d’examiner simultanément des articles étroitement liés. 
Une fois examiné par le Groupe de travail, chaque article ou groupe d’articles
sera renvoyé au Comité de rédaction pour examen à la lumière du débat. Le
Comité de rédaction fera des recommandations au Groupe de travail en ce qui
concerne chaque article ou groupe d’articles. Il doit aussi élaborer et
présenter au Groupe de travail, pour approbation, un projet de préambule et une
série de clauses finales. Le Groupe de travail doit s’efforcer d’adopter tous
les textes par accord général. À défaut d’un tel accord dans un délai
raisonnable, il doit prendre ses décisions conformément au règlement intérieur
de l’Assemblée générale.

10. En préparation de la réunion en cours, le Conseiller juridique a organisé
des consultations officieuses avec des représentants de missions permanentes
auprès de l’Organisation des Nations Unies, qui ont abouti à des recommandations
concernant les méthodes de travail. Il a en particulier été recommandé que le
Comité de rédaction soit un organe à composition non limitée et qu’afin qu’un
maximum de délégations participent à ses travaux, il ne se réunisse pas lorsque
le Groupe de travail plénier se réunit. En outre, on a estimé qu’il serait
prudent de diviser le projet d’articles en groupes pour l’examiner au Groupe de
travail. Une fois chaque groupe d’articles examiné, il sera renvoyé au Comité
de rédaction. Le cas échéant, des coordonnateurs seront nommés pour mener les
consultations officieuses sur les questions controversées. Un projet de
programme de travail préliminaire concernant tant le Groupe de travail que le
Comité de rédaction est distribué pour examen.

11. M. LEGAL (France), soulevant un point d’ordre, dit que les consultations
officieuses n’ont abouti à aucune recommandation.

12. Le PRÉSIDENT dit qu’il prendra note de l’observation du représentant de la
France.

Élaboration d’une convention-cadre sur le droit relatif aux utilisations des
cours d’eau internationaux à des fins autres que la navigation sur la base du
projet d’articles adopté par la Commission du droit international compte tenu
des observations et commentaires écrits des États et des vues exprimées au cours
du débat à la quarante-neuvième session (A/49/10 et A/49/355; A/51/275 et Corr.1
et Add.1)

Groupe I (articles 1, 3 et 4)

13. M. MANNER (Finlande) rappelle que la résolution 26/69 (XXV) de l’Assemblée
générale, dans laquelle l’Assemblée recommandait que la Commission du droit
international entreprenne l’étude du droit relatif aux utilisations des cours
d’eau internationaux à des fins autres que la navigation, a été adoptée à
l’initiative de la Finlande. Lorsqu’il a préconisé la codification de ce droit
et approuvé les règles d’Helsinki, le Gouvernement finlandais n’a pas été motivé
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par des raisons particulières ni par l’intérêt national, puisque les questions
touchant l’utilisation et la gestion des cours d’eau frontaliers de la Finlande
avaient déjà à cette époque été réglées de manière satisfaisante par des accords
bilatéraux avec les trois États voisins.

14. Dans son mémoire explicatif de 1970, le Gouvernement finlandais avait donné
plusieurs raisons en faveur du développement et de la codification des règles du
droit international régissant l’utilisation des cours d’eau internationaux. La
croissance rapide et continue de la population mondiale, ainsi que l’expansion
industrielle et le progrès technique, faisaient qu’il était nécessaire de
préserver et d’utiliser au mieux les ressources naturelles, parmi lesquelles les
ressources en eau douce étaient d’une importance vitale. On prévoyait que la
concurrence entre les différentes utilisations et les différents utilisateurs de
ressources en eau limitées accroîtraient le risque de conflits entre États. 
Certes il existait des centaines d’accords bilatéraux et régionaux régissant
l’utilisation de cours d’eau internationaux, mais on avait estimé que les règles
en question et le droit international coutumier en la matière demeuraient vagues
et ne couvraient pas tous les problèmes concrets qui pouvaient se poser entre
États riverains, en particulier le problème de la pollution de l’eau.

15. Les arguments qui ont motivé cette initiative ont résisté au temps et pour
le représentant de la Finlande l’adoption du projet d’articles, avec les
amendements qui pourront être nécessaires, contribuera encore considérablement à
développer le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à
des fins autres que la navigation, en dépit du temps qu’il a fallu à la
Commission du droit international, en raison de la complexité du sujet, pour
achever ses travaux.

16. Dans les commentaires qu’il a récemment élaborés sur le projet d’articles
de la CDI, le Gouvernement finlandais a appelé l’attention sur les
recommandations figurant dans Action 21, programme adopté lors de la Conférence
des Nations Unies de 1992 sur l’environnement et le développement, dans la
Convention sur la protection et l’utilisation des cours d’eau transfrontières et
des lacs internationaux et dans la Convention sur les études d’impact sur
l’environnement dans un contexte transfrontière. Ces recommandations devraient
être reflétées dans le projet d’articles, et tant l’évolution la plus récente
que les phases antérieures devraient être mentionnées dans le préambule de la
Convention.

17. S’agissant du groupe I, le représentant de la Finlande se félicite que le
projet d’articles se penche sur la question de la protection des cours d’eau
internationaux contre les effets néfastes des activités de l’homme. Au
paragraphe 1 de l’article premier, il conviendrait d’insérer le mot “protection”
avant les mots “conservation et gestion” afin de refléter pleinement la nature
des mesures faisant l’objet de la partie V du projet d’articles.

18. L’article 3 tient compte de la possibilité pour les États du cours d’eau de
conclure des accords de cours d’eau. Toutefois, la relation entre de tels 
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accords et le projet d’articles n’est toujours pas claire et pourrait peut-être
être définie plus précisément. Comme l’implique le commentaire, l’article 3
n’est pas censé s’appliquer aux accords régionaux dont la nature et l’objet sont
analogues à ceux du projet d’articles; la relation entre ces accords parallèles
et le projet d’articles n’est donc pas claire. En outre, les accords de cours
d’eau existants peuvent contenir des dispositions dont la relation avec le
projet d’articles sera également peu claire. Le libellé de l’article devrait
donc être précisé sur ce point. On a proposé d’insérer une clause sauvegardant
expressément les accords de cours d’eau existants. Toutefois, pour des raisons
écologiques, il serait tentant de dire que la future convention primera les
accords existants contenant des dispositions dont l’application serait
dommageable pour l’environnement.

19. Les propositions écrites du Portugal concernant l’article 3 (A/51/275) sont
intéressantes, parce qu’elles visent à renforcer la protection des cours d’eau
et de leurs écosystèmes et à interdire toute régression dans la réglementation
de fond d’une situation particulière.

20. Dans leurs observations écrites, certains États ont déclaré que le
paragraphe 2 de l’article 4 portait atteinte à la liberté des États et devait
être supprimé. Dans ses commentaires concernant l’article 21, la Finlande fait
toutefois observer que le seuil entre préjudice illicite et préjudice tolérable
est déterminé par l’utilisation de l’expression “dommage significatif”. Le même
seuil – “significatif” – est également prévu aux articles 3, 4 et 7. La
Finlande craint que l’utilisation du terme “significatif” puisse être
interprétée comme légitimement le dommage qui est en deçà du dommage
significatif, une conséquence fâcheuse qui n’est certainement pas politiquement
souhaitable. Les articles devraient donc simplement parler de “dommage” et non
de “dommage significatif”.

21. Il faut aussi prêter attention aux différences de terminologie aux
articles 3 et 4. Dans son commentaire de l’article 4, la CDI déclare que le
sens du mot “significatif” est expliqué dans le commentaire de l’article 3. 
Toutefois, dans ce dernier article, l’expression “de façon significative” est
associée aux mots “ne porte pas atteinte”, qui ne figurent pas à l’article 4. 
Selon le libellé actuel de l’article 4, un État subissant un dommage qui n’est
pas significatif n’aurait pas le droit de participer aux consultations en vue de
conclure un accord ni à la négociation d’un tel accord, ni de devenir partie à
un tel accord. D’autre part, un État dont l’utilisation d’un cours d’eau
international pourrait être positivement affectée de façon significative serait
habilité à y participer. La délégation finlandaise n’est donc pas totalement
convaincue que l’article soit convenablement rédigé.

22. M. ISKIT (Turquie) dit que la réglementation des cours d’eau internationaux
a acquis une importance vitale dans les relations entre États, en particulier
dans les régions où les ressources en eau sont rares.
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23. La Turquie occupe une position géographique très particulière en ce qui
concerne les cours d’eau internationaux. Elle est un État riverain d’amont de
deux importants fleuves internationaux, l’Euphrate et le Tigre, et est aussi un
État riverain d’aval de deux autres fleuves. En outre, deux fleuves forment
tout ou partie de ses frontières avec deux de ses voisins. C’est pourquoi elle
attache la plus grande importance aux travaux de la CDI sur la convention à
l’examen. Sa position procède de sa conviction que puisque les ressources en
eau ne sont pas infinies, l’utilisation des cours d’eau internationaux doit être
assujettie à des accords et à des principes communs.

24. D’une manière générale, la Turquie estime que le principal objectif du
projet d’articles doit être de parvenir à un arrangement équitable et
raisonnable réglementant l’utilisation de l’eau entre les États du cours d’eau. 
Les autres considérations, comme la prévention des dommages, doivent être
subsidiaires à cette approche générale. En outre, la notion de développement
durable devrait se voir accorder davantage de place. Enfin, l’objectif devrait
être d’élaborer une convention-cadre énonçant les principes généraux et les
fondements théoriques d’éventuels accords bilatéraux et régionaux concernant tel
ou tel cours d’eau qui seraient conclus entre les États du cours d’eau, compte
tenu des caractéristiques de celui-ci. Il convient donc d’éviter les
dispositions trop précises et détaillées.

25. L’article premier, qui définit le champ d’application du projet d’articles,
a à juste titre laissé de côté la question de la navigation. Toutefois, le
paragraphe 2 touche cette question en prévoyant que le projet d’articles pourra
s’appliquer à la navigation si d’autres utilisations de l’eau ont une incidence
sur la navigation ou sont affectées par elle. Cette approche donne la priorité
au projet d’articles dans l’application des règles ayant trait à la pluralité
d’utilisations, soit les situations dans lesquelles le cours d’eau est utilisé
simultanément pour la navigation et à d’autres fins. Toutefois, en pratique, on
ne saurait se prononcer sur la base du projet d’articles dans une affaire donnée
mettant en jeu plusieurs utilisations différentes, sans avoir une connaissance
approfondie des caractéristiques particulières du cours d’eau en question. Pour
éviter de telles complications, il est préférable soit d’exclure complètement la
question de la navigation soit de faire en sorte que le problème de la pluralité
d’utilisations évoqué au paragraphe 2 ne relève pas uniquement du projet
d’articles.

26. M. LEGAL (France) rappelle qu’au paragraphe 3 de sa résolution 49/52,
l’Assemblée générale a demandé à la Sixième Commission d’élaborer une
convention-cadre sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau
internationaux à des fins autres que la navigation. Il n’y a toutefois pas eu
d’accord sur la définition de l’expression “convention-cadre” ni sur la relation
entre une telle convention et les autres conventions déjà conclues dans ce
domaine. Pour le représentant de la France, une convention-cadre n’est pas un
instrument autonome, et des conventions particulières doivent donc être conclues
pour la mettre en application. Les articles 1 à 3 doivent préciser la relation 
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entre la convention-cadre et les conventions existantes et indiquer clairement
que la première est un instrument non autonome.

27. L’article premier doit également exprimer l’idée qu’une convention-cadre
n’a pas d’effet direct en droit. À cette fin, il propose d’ajouter un troisième
paragraphe, pour éliminer toute ambiguïté possible : “Les présents articles
s’appliquent uniquement aux cours d’eau au sujet desquels ont été conclus des
accords qui renvoient explicitement à eux [la convention-cadre]”. L’article 3
devrait aussi être remanié pour refléter le statut des accords conclus tant
avant qu’après l’entrée en vigueur de la convention.

28. M. HARRIS (États-Unis d’Amérique) dit que l’article premier du projet ne
vise pas à établir des règles sur la conservation et la gestion des ressources
biologiques comme les poissons, par exemple. Si tel était le cas, il
comprendrait nombre de dispositions réglementaires concernant de telles
activités. Toutefois, la conservation et la gestion des ressources biologiques
semblent bien relever du large champ d’application défini au paragraphe 1 de
l’article premier. Pour clarifier cette question, le Gouvernement des États-
Unis propose que le paragraphe suivant soit ajouté à l’article premier : “La
présente convention ne s’applique pas à la conservation et à la gestion des
ressources biologiques des cours d’eau internationaux excepté dans la mesure
prévue dans la partie V et dans la mesure où d’autres utilisations affectent ces
ressources”.

29. Mme ESCARAMEIA (Portugal) dit que sa délégation appuie la proposition de la
Finlande concernant l’article premier. En ce qui concerne les commentaires du
représentant de la France sur la nature d’une convention-cadre, la délégation
portugaise ne considère pas qu’un tel instrument opère simplement par renvoi ou
pour compléter des accords bilatéraux; il a plus de poids qu’un instrument qui
est appliqué volontairement.

30. M. NEGA (Éthiopie) félicite la Commission du droit international pour la
tâche ardue qu’elle a accomplie en élaborant le projet d’articles. Il espère
que les commentaires et observations préliminaires des délégations seront
examinés soigneusement pour concilier les vues de tous les États.

31. Pour ce qui est de la nouvelle proposition concernant la relation entre la
future convention-cadre et les accords de cours d’eau bilatéraux et
multilatéraux existants, le représentant de l’Éthiopie croit comprendre que le
projet d’articles vise à fournir un cadre général de règles et de principes qui
serait applicable aux futurs accords de cours d’eau conclus entre les États des
cours d’eau concernés. L’omission dans le projet tel qu’il est libellé de toute
référence aux accords existants n’est pas un accident, mais résulte d’une
décision prise par la Commission du droit international, décision que l’Éthiopie
approuve pleinement.

32. La validité et l’application à l’avenir des accords de cours d’eau
existants dépendra de deux facteurs. Premièrement, ils ne resteront valides que
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s’ils ne sont pas en conflit avec les principes et les objectifs fondamentaux
énoncés dans le projet d’articles, en particulier le principe de l’utilisation
équitable et raisonnable des cours d’eau internationaux. Deuxièmement, de tels
accords demeureront valides si les États qui y sont parties souhaitent continuer
à être liés par eux dans leurs relations futures. Il n’est donc pas possible
d’exclure expressément de tels accords du champ d’application du projet
d’articles. La délégation éthiopienne s’oppose à l’inclusion de toute
disposition qui exclurait les accords de cours d’eau existants du champ
d’application de la convention, car une telle exclusion emporterait rejet du
principe de l’utilisatio SABEL (Israël) dit que l’article premier devrait
indiquer d’emblée que la convention n’affecte pas les accords existants ni les
coutumes contraignantes. Une clause indiquant que les questions non traitées
dans la convention continueront d’être régies par le droit coutumier devrait
être insérée dans le projet d’articles. Il pourrait aussi être utile de
fusionner l’article 2, “Expressions utilisées” avec l’article premier.

34. M. SMEJKAL (République tchèque) dit que pour sa délégation, la
convention-cadre a un aspect complémentaire et relève du développement
progressif du droit international, et non pas de sa codification. C’est
pourquoi il appuie pleinement la proposition de la France concernant l’article
premier.

35. M. TOMKA (Slovaquie), se référant à la proposition de la Finlande tendant à
insérer le mot “protection” avant les mots “conservation et gestion” au
paragraphe 1 de l’article premier, se demande si le mot “conservation” n’englobe
pas à la fois la “protection” et la “préservation”. Quoi qu’il en soit, le
libellé du titre de la quatrième partie doit être aligné sur le libellé final de
ce paragraphe.

36. Il semble utile de s’inspirer d’autres conventions-cadres, comme la
Convention sur les changements climatiques, lorsque l’on traite des limites du
champ d’application. La proposition des États-Unis d’Amérique tendant à ajouter
un troisième paragraphe à l’article premier n’est pas sans mérite. Bien que la
restructuration des articles premier et 2 proposée par Israël ne constitue pas
un problème majeur pour sa délégation, elle lui semble inutile, car ces articles
correspondent à l’approche normale adoptée pour les conventions de ce type.

37. M. PRANDLER (Hongrie) dit que sa délégation appuie la proposition
finlandaise concernant l’article premier. Il estime que les mots “protection”
et “conservation” n’ont pas le même sens.

38. La délégation hongroise pense qu’il est opportun de mentionner la question
de la navigation au paragraphe 2 de l’article premier. En sa qualité d’État
riverain d’amont et d’aval, la Hongrie espère que l’on pourra trouver une
solution qui réponde aux préoccupations des États d’amont comme des États
d’aval.
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39. Mme FERNÁNDEZ de GURMENDI (Argentine) dit que la relation entre la
convention-cadre et les conventions existantes et futures, dans le cadre de
l’article premier, doit être précisée. L’opinion du représentant de la France,
à savoir qu’une convention-cadre n’a pas d’effet automatique mérite qu’on s’y
arrête. La délégation argentine appuie la proposition de la Finlande concernant
le paragraphe 1 de l’article premier, mais souhaiterait qu’on ajoute aussi le
mot “utilisation” après le mot “préservation”.

40. Mme FLORES (Mexique) dit que d’une manière générale le texte est bien
équilibré, et que sa délégation est prête à travailler à lui donner sa forme
définitive à la session en cours. Elle appuie les propositions de la Finlande
et de l’Argentine concernant le paragraphe 1 de l’article premier. Bien qu’elle
soit d’accord avec le représentant de la France, elle souscrit aussi à l’opinion
de la représentante du Portugal, à savoir que la convention-cadre doit
s’appliquer lorsqu’aucune convention préexistante n’est applicable.

41. M. THAHIM (Pakistan) dit qu’au paragraphe 1 de l’article premier les mots
“et de leurs eaux” sont superflus et devraient être supprimés parce que, par
définition, un cours d’eau n’est pas seulement une voie, mais aussi les eaux qui
y circulent. L’article 3 n’indique pas clairement si la convention-cadre
s’appliquera seulement aux accords de cours d’eau conclus après son entrée en
vigueur ou aussi aux accords de cours d’eau conclus antérieurement; pour le
représentant du Pakistan, ces derniers resteraient en vigueur. L’objet de la
convention-cadre n’est pas de se substituer aux traités existants, mais d’en
faciliter l’application. Pour éliminer toute ambiguïté à cet égard, il propose
d’insérer un article distinct, intitulé “Relation avec d’autres accords
internationaux”, qui serait ainsi libellé : “La présente Convention ne modifie
pas les droits et les obligations qui découlent pour les États des autres
accords bilatéraux, régionaux ou sous-régionaux auxquels ils sont déjà parties”.

42. Mme GAO Yanping (Chine) dit que le projet d’articles élaboré par la
Commission du droit international répond de manière réaliste et équilibrée au
besoin de concilier les différents intérêts des États du cours d’eau. Elle
convient que l’article premier devrait préciser que la convention-cadre ne vise
pas à se substituer aux accords existants ni aux futurs accords de cours d’eau
bilatéraux ou multilatéraux.

43. M. NUSSBAUM (Canada) est favorable à l’insertion, à l’article premier,
d’une clause excluant les accords existants et les règles coutumières du champ
d’application du projet d’articles. Il propose, à la fin du paragraphe 1 de
l’article premier, d’ajouter les mots “à moins qu’il n’en soit convenu autrement
par convention, accord ou coutume obligatoire entre les États du cours d’eau”,
pour refléter le libellé de l’article premier des règles d’Helsinki de 1966. Il
appuie également les propositions des représentants de la Finlande et de
l’Argentine.

44. M. THUITA MWANGI (Kenya) dit que le projet d’articles réalise entre des
intérêts contradictoires un équilibre qu’il faut veiller à maintenir. Il pense 
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comme le représentant de l’Éthiopie qu’il ne faut pas ajouter un nouveau
paragraphe excluant les accords ou arrangements existants du champ d’application
de la convention-cadre, car ce faisant on porterait atteinte à l’objectif
fondamental de la convention, qui est d’exposer des principes généraux pour
faciliter les négociations de tous les accords de cours d’eau internationaux. 
L’amendement proposé par le Pakistan est intéressant, mais ne doit pas être
inséré à l’article premier; le Groupe de travail devrait attendre d’avoir achevé
son examen de l’ensemble du projet d’articles avant de se prononcer sur cette
question.

45. M. WELBERTS (Allemagne) dit que l’expérience de son pays a démontré
l’importance d’une coopération internationale étroite en matière de cours d’eau
internationaux. Il pense aussi que la convention-cadre ne doit pas affecter les
accords bilatéraux ou multilatéraux existants, et dit que sa délégation étudiera
avec soin les propositions de l’Argentine et du Canada. Il appuie la
proposition de la Finlande tendant à insérer le mot “protection” au paragraphe 1
de l’article premier, afin d’aligner le libellé de ce paragraphe sur celui de la
quatrième partie de la convention.

46. M. de VILLENEUVE (Pays-Bas) pense avec le représentant du Mexique que des
règles internationales doivent être adoptées pour la négociation des futurs
accords de cours d’eau. Il préfère attendre les résultats des débats du Groupe
de travail avant de décider si le projet d’articles doit constituer une
convention-cadre ou supplétive, et se demande si le texte pourrait en être pour
partie contraignant (s’agissant des principes qu’il énonce) et pour partie
supplétif.

47. Mme KALEM (Ouganda) dit que les accords de cours d’eau internationaux
existant en Afrique ont été négociés par les anciennes puissances coloniales et
que certains d’entre eux sont dommageables pour son pays. En conséquence, le
projet de convention ne doit pas être modifié pour indiquer que la convention
n’affectera pas les accords existants.

48. M. MAZILU (Roumanie) dit qu’il préfère nettement que l’on conserve le
libellé actuel du paragraphe 1 de l’article premier, et souscrit pleinement aux
observations de la Slovaquie et de l’Allemagne à cet égard. Il appuie également
la proposition turque concernant le paragraphe 2 ainsi que la proposition des
États-Unis, qui devrait constituer le paragraphe 3 de l’article premier. En
outre, le préambule de la convention-cadre devrait évoquer l’excellent travail
accompli par la Commission du droit international pour élaborer le projet
d’articles; il indique qu’il présentera une proposition écrite à cet effet.

49. Mme SINJELA (Zambie) espère que la convention-cadre n’affectera pas les
accords de cours d’eau internationaux existants, car son pays a récemment adopté
un protocole sur les systèmes de cours d’eau partagés au sein de la Communauté
pour le développement de l’Afrique australe, qui a été élaboré sur la base du
projet d’articles actuellement à l’examen.
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50. M. TANZI (Italie) dit qu’il ne s’oppose pas à ce que l’on insère une clause
de rétroactivité à l’article 3 afin de garantir aux États qui ont conclu des
accords bilatéraux ou multilatéraux satisfaisants que ces accords demeureront
valides. Pour répondre aux préoccupations exprimées par certaines délégations,
il propose d’insérer une clause aux termes de laquelle, au cas où des accords de
cours d’eau antérieurs seraient en conflit avec la convention-cadre, les États
parties à de tels accords devraient s’efforcer de les mettre en conformité avec
cette convention. Il est important que la convention-cadre ait un effet
normatif en ce qui concerne les négociations futures, afin que les États parties
ne puissent conclure des accords qui vont à l’encontre des principes généraux
qu’elle énonce.

51. Mme MEKHEMAR (Égypte) dit que le Groupe de travail doit décider s’il est en
train d’examiner une convention ou des règles de conduite internationales. Quoi
qu’il en soit, elle pense avec le représentant de la France qu’il est important
de préciser que la convention-cadre n’affectera pas les accords de cours d’eau
existants ou futurs ni les droits acquis des États.

52. M. BENÍTEZ SÁENZ (Uruguay) fait observer que le Groupe de travail est en
train d’examiner une convention qui servira de cadre de référence pour les
questions touchant les cours d’eau internationaux. Il pense comme le
représentant de l’Argentine que l’article 1 devrait préciser que la
convention-cadre n’affecte pas les accords de cours d’eau existants.

53. M. AL-HAYEN (Koweït) dit qu’il appuie les propositions de la Finlande et
des États-Unis d’Amérique en ce qui concerne l’article premier et pense comme le
représentant du Pakistan qu’il n’est nul besoin de mentionner les eaux des cours
d’eau internationaux. Il préférerait aussi que l’on inverse l’ordre des
articles premier et 2.

54. M. DOS SANTOS (Mozambique) dit que les principes du développement durable
et de la protection de l’environnement doivent faire l’objet de développements
exhaustifs dans le projet d’articles. Il appuie l’insertion du mot “protection”
au paragraphe 1 de l’article premier. Il pense avec la représentante de la
Zambie que la convention-cadre devrait préciser qu’elle n’affecte pas les
accords de cours d’eau existants, car son pays, comme la Zambie, a adopté le
protocole relatif au système de cours d’eau partagés dans le cadre de la
Communauté de développement d’Afrique australe.

55. M. ROSENSTOCK (Expert-consultant) dit que l’insertion du mot “protection”
au paragraphe 1 de l’article premier ne lui pose pas de problème, car la
différence entre le libellé de ce paragraphe et celui de la quatrième partie ne
procède pas d’une intention de la CDI. La référence distincte aux eaux des
cours d’eau internationaux n’est certes pas essentielle, mais la CDI a voulu
souligner que ces eaux relevaient du champ d’application de la convention-cadre. 
La proposition des États-Unis ne ferait que rendre explicite ce qui est déjà
implicite, étant donné que les ressources biologiques des cours d’eau
internationaux ne sont traitées que dans la quatrième partie. En ce qui 

/...



A/C.6/51/SR.12
Français
Page 12

concerne la proposition tendant à supprimer le paragraphe 2 de l’article
premier, les raisons de l’inclusion de ce paragraphe sont indiquées au
paragraphe 4 du commentaire de cet article.

56. L’objet de la convention-cadre n’est pas de remplacer tous les autres
accords relatifs aux cours d’eau internationaux; la convention n’a aucun effet
sur ces accords, elle ne les valide pas ni ne les annule. Toutefois, si des
délégations souhaitent mentionner expressément la relation entre la
convention-cadre et les accords existants et futurs, elles peuvent le faire plus
facilement dans le cadre de l’article 3. L’opinion de la délégation française,
à savoir que la validité de la convention viendrait de ce que cette dernière
serait reflétée dans d’autres accords, est plus problématique. L’intention
était d’élaborer non des règles types, mais une convention-cadre, conformément à
la décision de l’Assemblée générale dans sa résolution 49/52. Cette résolution
abordait aussi la question des accords bilatéraux et multilatéraux, indiquant
qu’ils ne devaient pas être affectés par l’adoption d’un nouvel instrument
international à moins que les parties à ces accords n’en conviennent autrement.

57. M. MORSHED (Bangladesh) dit que sa délégation appuie l’amendement
finlandais concernant le paragraphe 1 de l’article premier, et souscrit aux
observations du représentant de l’Italie. Priver la convention-cadre de tout
effet normatif constituerait une régression et serait contraire au mandat donné
à la Commission du droit international de codifier et de développer le droit
international sur le sujet.

58. M. LEGAL (France), répondant aux observations de l’Expert-consultant, dit
qu’il n’a jamais proposé que la convention-cadre soit transformée en un projet
de loi type. Il a simplement proposé que son champ d’application soit précisé,
et déclaré qu’une manière de le faire serait de définir son champ d’application
par des accords d’application, une option qui aurait la préférence de la
délégation française.

59. D’une manière générale, si la délégation française apprécie le caractère
constructif des observations de l’Expert-consultant, elle préférerait que ce
dernier présente les projets d’articles avant le débat, et qu’il s’abstienne de
faire des observations sur les positions de caractère politique adoptées par des
États souverains.

60. Le représentant de la France appuie la proposition israélienne tendant à ce
que le Groupe de travail s’efforce de parvenir à un accord de principe sur le
champ d’application du projet d’articles et il invite le Président du Groupe de
travail à exprimer ses vues sur le sujet.

61. M. YAMADA (Président du Groupe de travail plénier) dit qu’il s’exprimera
sur la question soulevée par le représentant de la France ultérieurement. 
L’article premier étant étroitement lié au projet d’article 3, il préférerait
que le Groupe de travail examine l’article 3 avant de prendre une décision sur
l’article premier.
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62. M. RAO (Inde) dit que par sa nature même, une convention-cadre pose une
norme plus élevée, du point de vue des règles normatives, que ne l’aurait
souhaité sa délégation. Compte tenu des caractéristiques différentes des
systèmes de cours d’eau et de l’histoire de leurs utilisations particulières,
des règles types auraient été plus appropriées. Quoi qu’il en soit, comme l’a
fait observer l’Expert-consultant, l’article premier et d’autres articles
indiquent que la convention-cadre ne fait que proposer des directives, laissant
toute latitude aux États parties concernés, et les accords existants ou futurs
ne seront en aucune manière affectés par son adoption.

63. M. MAZILU (Roumanie) remercie l’Expert-consultant pour ses observations et
estime qu’elles seraient le plus utiles au Groupe de travail si elles étaient
formulées à la fin du débat.

64. M. CALERO RODRIGUES (Brésil) dit que sa délégation est satisfaite du projet
d’articles tel qu’il est libellé et n’entend pas y proposer de modification. La
proposition finlandaise, qui aligne l’article premier sur la quatrième partie du
projet, semble recueillir un accord général; sa délégation l’appuie également. 
Comme le projet de convention est muet sur la question des accords existants, la
délégation brésilienne pense que, conformément à un principe général du droit,
ces accords ne seront pas affectés par elle; toutefois, elle ne s’oppose pas à
ce qu’on l’indique expressément dans le projet d’articles.

65. La proposition française est par contre inacceptable pour la délégation
brésilienne, car elle signifierait que la convention-cadre n’aura aucun effet si
elle n’est pas complétée par un accord de cours d’eau. Cela ne correspond pas à
l’objet d’un accord-cadre, et ce n’est pas sur cette base que la CDI a
travaillé. Le texte adopté serait valide et applicable entre les États parties. 
Il pourrait être modifié en ce qui concerne un cours d’eau particulier par un
accord spécifique, mais si les États ne ressentaient pas le besoin d’en ajuster
les dispositions, il s’appliquerait quels que soient les éventuels accords de
cours d’eau préexistants.

66. M. HAMDAN (Liban) dit que le projet est bien équilibré et appuyé par toutes
les délégations. Comme l’a suggéré le représentant de l’Italie, les États
devraient être encouragés à s’efforcer de concilier les accords existants avec
la nouvelle convention.

67. M. ISKIT (Turquie) pense comme le représentant de la France que c’est au
début du débat que l’Expert-consultant devrait formuler ses observations. La
CDI a terminé ses travaux; les vues de l’Expert-consultant sont déjà consignées. 
Les membres du Groupe de travail, en leur qualité de représentants d’États
souverains, doivent maintenant négocier une version définitive du projet
d’articles. En prenant la parole à la fin du débat, l’Expert-consultant
semblera intervenir dans ce processus.

68. La délégation turque serait reconnaissante au Président d’expliquer comment
le Groupe de travail et le Comité de rédaction vont se partager le travail. 
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Pour la délégation turque, il incombe au Groupe de travail de décider quelles
propositions sont des propositions de fond et quelles propositions sont d’ordre
rédactionnel.

69. M. YAMADA (Président du Groupe de travail plénier) dit que l’Expert-
consultant n’a pas pour rôle de présenter chaque projet d’article, mais
d’appeler l’attention sur les travaux préparatoires au sein de la Commission du
droit international. Il tiendra néanmoins des consultations sur la manière de
procéder.

70. Quant à la division du travail entre le Groupe de travail plénier et le
Comité de rédaction, il appartient au Groupe de travail de se prononcer sur les
projets d’articles quant au fond ainsi que sur la nature de tout amendement
proposé, alors que la principale fonction du Comité de rédaction est de négocier
un texte pour les projets d’article conformément aux directives que lui donnera
le Groupe de travail.

71. Mme BOUM (Cameroun) dit que d’après son expérience, le rôle de l’Expert-
consultant est d’intervenir au début du débat pour déterminer si la Commission
doit adopter une position sur les vues exprimées. C’est au Président qu’il
appartient de résumer le débat. Elle engage le Président à organiser des
consultations sur la question aussitôt que possible.

72. Mme BRODARD (Observateur de la Suisse) dit que comme l’indique le
paragraphe 1 de l’article 3, les États du cours d’eau peuvent conclure un ou
plusieurs accords qui appliquent et adaptent les dispositions de la
convention-cadre. Cette clause vise à préciser, au moins en partie, la nature
de la convention-cadre générale qui sera l’aboutissement des négociations en
cours. La convention-cadre s’appliquerait à la conclusion de nouveaux accords
de cours d’eau, mais les États parties souhaitant conclure un tel accord
seraient libres de s’écarter de ses dispositions s’ils le souhaitaient. Il
n’est dit nulle part dans le projet d’articles que les accords de cours d’eau
ainsi conclus doivent être interprétés à la lumière des articles 31 et 32 de la
Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités.

73. En ce qui concerne les futurs accords de cours d’eau, le projet d’articles
semble être satisfaisant; il n’en va toutefois pas de même pour ce qui est des
accords existants. Cette question est d’une importance vitale pour la Suisse,
sur le territoire de laquelle coulent des cours d’eau internationaux qui sont
presque totalement régis par des accords conclus avec les États voisins.

74. On pourrait raisonnablement soutenir que puisque les accords de cours d’eau
conclus à l’avenir peuvent s’écarter de la convention-cadre, il en va de même
des accords existants. Toutefois, si le projet d’articles ne précise pas que
les accords existants demeurent valides, on peut craindre que des parties à de
tels accords qui ne sont pas satisfaites les contestent au motif qu’ils seraient
incompatibles avec la convention-cadre, et en particulier avec le principe de
l’“utilisation équitable et raisonnable” consacré aux articles 5 et 6.
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75. Pour écarter ce risque, qui aurait des conséquences catastrophiques pour le
droit international, la délégation suisse propose qu’un nouveau paragraphe 4
soit ajouté à l’article 3, qui serait ainsi libellé : “Les présents articles ne
portent en rien atteinte aux accords de cours d’eau existants, dont les
dispositions sont à interpréter conformément aux règles générales
d’interprétation des traités du droit international”.

76. M. LEGAL (France) dit que le champ d’application de la convention-cadre
doit être déterminé par les États riverains au moment où ils concluent des
accords de cours d’eau. Ceci implique, premièrement, que les États concernés
aient ratifié la convention-cadre et, deuxièmement, que l’accord de cours d’eau
contienne une référence à la convention indiquant à quel cours d’eau elle
s’applique. La délégation française propose donc de remanier comme suit le 
paragraphe 1 de l’article 3 : “Les États du cours d’eau ... qui appliquent et
adaptent les dispositions des présents articles ou de certains d’entre eux...”.

77. En outre, le paragraphe 3 de l’article 3 semble superflu et devrait être
remplacé par un nouveau paragraphe ainsi libellé : “Les présents articles n’ont,
avant leur entrée en vigueur, aucun effet sur les accords de cours d’eau
existants, à moins que toutes les parties à ces accords n’en conviennent
autrement de manière expresse”.

78. M. HARRIS (États-Unis d’Amérique) dit que de tous les projets d’article,
c’est le projet d’article 3 qui pose les plus grosses difficultés théoriques,
parce qu’il est toujours difficile de définir la relation entre un nouvel accord
global et des accords bilatéraux et multilatéraux existants sur un sujet donné. 
Le projet d’article 3 est muet sur la question de la relation entre la nouvelle
convention et les accords de cours d’eau préexistants; la délégation des États-
Unis d’Amérique partage l’opinion déjà exprimée, à savoir que ces accords
doivent être préservés. On pourrait y pourvoir en ajoutant une disposition qui
pourrait être libellée comme suit : “La présente convention n’affecte pas les
droits et obligations d’un État du cours d’eau découlant d’autres accords en
vigueur à la date à laquelle il devient partie à la convention”.

79. Un autre problème se pose dans les cas où un accord existant est muet sur
une question traitée dans la convention. Si les parties à un tel accord n’ont
pas pour objet de réglementer de manière exhaustive l’utilisation d’un cours
d’eau, on peut arguer que la nouvelle convention doit combler ces lacunes. 
D’autre part, le silence sur une question particulière peut être le résultat de
négociations difficiles. La délégation des États-Unis propose donc que le
Groupe de travail envisage d’ajouter une disposition qui permettrait à chaque
État, au moment où il devient partie à la convention, de déclarer si en ce qui
le concerne la convention comblera les lacunes des accords existants ou futurs. 
On pourrait ainsi lever les réticences de certains États à devenir partie au
nouvel instrument.

La séance est levée à 13 heures.


